
 

1° COLLOQUE  

Médico-Judiciaire 

Expertise   

Ostéopathie 

Le 10 Janvier 2020 

La société Française  de médecine 

Orthopédique et Ostéopathique en 

partenariat avec la compagnie des 

experts judiciaires d’Angers 

organise un premier  colloque 

autour du thème Ostéopathie et 

Expertise. 

Ce colloque permettra de 

sensibiliser les acteurs du corps  

judiciaire au paysage ostéopathique 

actuel et de  définir le cadre 

juridique de l’art ostéopathique 

médical et non médical. 

SOFMMOO 
CEJCA Angers 

Maison de l’avocat 
4 avenue Pasteur  

Angers 
 

 
 

 
 

La Société Française de Médecine 
manuelle orthopédique et ostéopathique 

(SOFMMOO) dispose d’une liste 
nouvellement existante de médecins 

experts dans le domaine de la médecine 
manuelle orthopédique et ostéopathique 

et du titre « ostéopathe » .  
Ces médecins experts répondront  aux 

besoins des juridictions civiles, 
administratives et pénales.  

 

Expertise  et Ostéopathie 

13h30- Accueil des participants 
 

14h00 - Allocution et présentation  
Madame la  Bâtonnière Maître Monika PASQUINI-

Monsieur Philippe GOUNAUD Président CEJCA Angers -  
Docteur David CYPEL Président SOFMMOO, 

Docteur André MONROCHE  Expert de Justice CAA Nantes  
 

14h30- Le paysage européen actuel de l’ostéopathie et 
de la médecine manuelle : qu’en est-il ? 

Professeur Arnaud DUPEYRON –MD, PhD, 
 Médecine physique et Réadaptation fonctionnelle-  

CHU Nîmes-Montpellier 
 

15H00 - Les problématiques de terrain en ostéopathie  
Docteur Olivier DUMAY 

Médecine Manuelle Ostéopathie – Expert  Judiciaire   
CA d’Aix en Provence. 

 
15h 30-Le statut d’Ostéopathe   : 
Maitres Serge et Michel PAUTOT 
 Avocat au Barreau de Marseille   

Fondation Légisport 
 

16H00 - L’expertise judiciaire, ostéopathie et 
nomination des experts  

Maitre Bertrand  JOLIFF Avocat au Barreau de Paris. 
 

16h30- Le secret professionnel et secret partagé 
Professeur Clotilde ROUGE-MAILLART 

 Professeur de Médecine Légale à Angers. 
 

17h00.- Table Ronde :  
La  Loi du 11 février 2004 et le sachant :  

Quel cadre  juridique définir pour les  médecins 
compétents de médecine manuelle Ostéopathie ? 

Coordinateurs Dr David CYPEL Menton,   
Dr JP  LHUILLIER Angers,  Dr Olivier DUMAY  Aix Pce, 

Professeur Arnaud DUPEYRON Nîmes,  
Maitre Bertrand JOLIFF Paris,   

Maitre Monika PASQUINI Angers,    
Maitres  Serge et Michel PAUTOT, J . RENZULLI Toulon 

 Professeur Clotilde ROUGE-MAILLART Angers,   
Dr Norbert TEISSEIRE Angers. 

 
17H30 - Questions diverses aux intervenants –synthèse 

18H00 - Fin du colloque et invitation à poursuivre les 

discussions autour d’une table gastronomique 
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